
 

 

Le 27 novembre 2024 

Déclaration : Décriminalisation pour la simple possession de drogues illicites 

Compte tenu de l’expe rience en Colombie-Britannique lie e a  l'exemption de trois ans, accorde  en 

janvier 2023 en vertu de la Loi sur les drogues et substances contrôlées, qui a de criminalise  la 

possession de petites quantite s de certaines drogues illicites pour usage personnel en Colombie-

Britannique, le Conseil d’administration de l'ACCP ne soutient plus la de criminalisation de 

drogues illicites, quelle qu’en soit la quantite , pour usage personnel. 

Depuis l'entre e en vigueur de l'exemption, la police a e te  te moin de tendances inquie tantes, 

notamment un taux toujours e leve  de de ce s par surdose d'opioï des ainsi qu’une peur croissante 

parmi les membres des communaute s respectueuses de la loi en raison de la consommation de 

drogues en public et des activite s criminelles lie es a  la drogue. 

Bien que des programmes sociaux, de soins de sante  et de lutte contre la toxicomanie robustes et 

fonde s sur des donne es probantes soient essentiels, la re pression des drogues demeure un outil 

indispensable pour lutter contre les risques pour la se curite  publique lie s a  la consommation de 

drogues illicites. Au-dela  de la re duction de la criminalite  lie e a  la drogue, l'application de la loi par 

la police peut servir de voie d'acce s au traitement par le biais de la de judiciarisation avant et apre s 

la mise en accusation ainsi qu’aux traitements et programmes sous contro le judiciaire pour les 

personnes qui ont besoin de services me dicaux et sociaux essentiels. 

Le leadership de l'ACCP exhorte fermement le gouvernement fe de ral a  collaborer avec les provinces 

pour adopter une approche syste mique globale. Cette approche devrait inclure une expansion 

significative des soins hospitalise s, l'ame lioration de l'acce s a  des traitements efficaces et durables 

gra ce a  des programmes de soins de sante  et de services sociaux qui veillent a  ce que les personnes 

qui ont besoin de soins essentiels en matie re de sante  mentale et de toxicomanie reçoivent une aide 

imme diate et continue.  

Nous demandons au gouvernement fe de ral de reconside rer son approche actuelle et d'impliquer 

la police, les prestataires de soins de sante  et les acteurs communautaires dans le de veloppement 

de solutions plus efficaces en matie re de sante  mentale et de toxicomanie. La protection de la 

se curite  et du bien-e tre de tous les Canadiens doit demeurer la priorite  absolue. 

 

Commissaire Tom Carrique 

Pre sident, Association canadienne des chefs de police  


